
SANTE

BILAN OFFICIEL DU GOUVERNEMENT  SUR LA SANTE

RESSOURCES HUMAINES 

 450 points de boni�cation indiciaire 
pour les cadres  
 150 points pour les personnels techniques. 

revalorisation salariale :

COUVERTURE MALADIE UNIVERSELLE

Elaboration du document qui 
comprend les prestations, 
la codi�cation, la tari�cation 
et le type de personnel.

8227 personnel de santé intégrés 
à la fonction publique

( 2011 - 2014 )

REFORMES
Création de la Nouvelle Pharmacie de la 
Santé Publique dont la gestion �nancière est 
con�ée à une association sans but lucratif (ASBL).

Le processus de la réforme hospitalière  a été 
lancé : Un Document-Projet de la 
Réforme Hospitalière (DPRHO 2013-2015) 
a été élaboré et est disponible.

Aucun cas de contamination
en Côte d’Ivoire à ce jour 

Plan national de riposte de la maladie à virus Ebola
57 milliards FCFA

15 volontaires ivoiriens (médecins, in�rmiers et 
hygiénistes) déployés au Liberia et en Guinée

Centre de référence de traitement de la Maladie à virus 
Ebola a été construit au Chu de Treichville 

Mobilisation, appui �nancier et matériel 
+43 milliards FCFA

2 milliards de FCFA 
Achat des Moustiquaires Imprégnées de Longue Durée 
d’Action (MILDA) a été inscrite au budget de l’Etat 

30 000 000 MILDA 
distribuées gratuitement de 2011 à 2015

Protocole d’accord avec les 
laboratoires Rochepayer que 

10% du coût du traitement 

60 nouveaux sites de 
dépistage du cancer du col de 

l’utérus de 2011 à 2014
 

10 000 jeunes �lles vaccinées

Décentralisation des Centres Nationaux 
de Transfusion Sanguine (CNTS)

La prise en charge 
des populations

Plus de 300 
millions FCFA

La décentralisation des Services 
d’Aide Médicale d’Urgences (SAMU)

10 antennes de  transfusion sanguine, 1 site de prélèvement et un laboratoire 
ont été ouverts ; ouverture de 3 centres de transfusion sanguine régionaux, 15 
antennes et 5 sites de prélèvement. 

PRESTATIONS SANITAIRES

La prise en charge médicale 
des populations

300 millions FCFA
SUR LE PLAN INSTITUTIONNEL

RENFORCEMENT DES INFRASTRUCTURES ET ÉQUIPEMENTS

LUTTE CONTRE LA MALADIE ET LES INFECTIONS

pour la prise en charge du VIH et du sida

Virus polio sauvage 
couverture de 100% sur 
toute l’étendue du territoire 
de 2011 à 2014 ) + Journées 
Nationales de Vaccination 
(JNV)

Depuis décembre 2013, la 
Côte d’Ivoire a été certi�ée 
libre de toute transmission 
de ver de guinée 

10 antennes 
de  transfusion sanguine ouverts

=

Plus de 100 véhicules

Plus de 110 
ambulances

38 structures sanitaires
équipées

Hopital ouvert

Hopital Réahbilité

laboratoire ouvert

EBOLA

Mère
Enfant

Lutte
TABAC Vaccins

Cancer
Hépatites

Paludisme

VIH
Tuberculose

Lancement le 11 juillet 2013 de la Campagne 
pour l’Accélération de la Mortalité 
Maternelle en Afrique (CARMMA) 

Rati�cation au protocole pour 
éliminer le commerce illicite 
des produits du tabac 

Appui aux actions de l’ONUSIDA
500 millions FCFA (par le Président de la République) 

Convention de 41 milliards FCFA pour la prise en charge du VIH
et du sida (Fonds Mondial et Ministère)

Prise en charge Anti rétroviraux (ARV) pour  2013 
8 milliards de FCFA 

Projets de lutte contre le sida et 
soutien alimentaire et hygiénique

41 420 personnes
(Fonds National de lutte contre le Sida)

Instauration de la mesure de la gratuité généralisée puis la mise en place 
de la mesure de la gratuité ciblée par la prise en charge gratuite des 
femmes enceintes, césarisées et des enfants de moins de cinq (5) ans, du 
paludisme, de la tuberculose en milieu hospitalier public

2013 Année de la Santé a été décidé par le Président de la République de 
Côte d’Ivoire pour marquer la priorité accordée au secteur de la santé.

la loi portant création d’un ordre national des sages-femmes et des 
maïeuticiens de Côte d’Ivoire 

loi portant régime de prévention, de protection et de répression en 
matière de lutte contre le VIH et le sida. 

décret portant règlementation des produits cosmétiques et produits 
d’hygiène corporelle ; 

décret portant création, attributions, organisation et fonctionnement du 
Comité National de Lutte contre le tra�c illicite et la contrefaçon des 
médicaments 

décret portant interdiction de fumer dans les lieux publics et les transports 
en commun) ; 

mise en place dans le cadre du PPU d’une cartographie des établissements 
sanitaires de premier contact sur toute l’étendue du territoire. 

mise en place du Dossier Médical Patient Informatisé.

Une convention d’un montant de 45 milliards de FCFA sur trois ans a été 
signée avec l’Agence Française de Développement (AFD) au titre du 
Contrat de Désendettement et de Développement (C2D). 

• 4 mars 2013 l’Hôpital Général de Gagnoa et l’Hôpital Général d’Adjamé ;
• 28 décembre 2014 de L’hôpital Saint Joseph MOSCATI de Yamoussoukro ;
• 16 avril 2015 Hôpital Saint Jean Baptiste de Bodo, Tiassalé ;
• Construction au CHU de Bouaké 
• Centre de télémédecine CHU de Yopougon
 • 26 juin 2015 Pose de la première pierre de l’Institut de cardiologie
• Juillet 2015 Pose de la première pierre du premier centre de radiothérapie 

CONSTRUCTIONS


